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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

crémation
Question écrite n° 15876

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué aux libertés locales sur les équipements
cinéraires dans les cimetières. L'absence d'installations cinéraires pose des problèmes. Il appartient à chaque
commune d'apprécier l'opportunité de la création de tels équipements. Or la crémation est en constante
progression dans notre pays et elle concerne près de 15 % des décès. Aucune obligation n'existe actuellement
pour les communes de réaliser ces équipements dans le cimetière communal mais il leur appartient d'apprécier
l'opportunité de telles créations en considération notamment de l'importance de la pratique crématiste locale. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser si des dispositions de droit nouvelles sont à l'étude en
ce domaine.

Texte de la réponse

En vertu de l'article R. 2223-9 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal peut décider de
l'affectation de tout ou partie d'un cimetière au dépôt des urnes et à la dispersion des cendres des corps ayant
fait l'objet de crémation. Cette disposition ne fait pas obligation aux communes d'aménager des équipements
cinéraires dans le cimetière communal. Dès lors, il appartient à chaque commune d'apprécier l'opportunité de la
création de tels équipements en considération notamment de l'importance de la pratique crématiste locale. La
création de sites cinéraires avant fait l'objet de débats lors des séances du Conseil national des opérations
funéraires, il a été décidé de créer un groupe de travail associant les professionnels du secteur, qui s'est déjà
réuni à quatre reprises. Un premier état des réflexions a été présenté lors de la séance du Conseil national des
opérations funéraires du 16 juillet 2002, qui a demandé au groupe de poursuivre ses réflexions. Une synthèse et
des propositions de rédaction devront être présentées lors de la prochaine séance du Conseil national des
opérations funéraires.
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